
RÉSERVOIRS AÉRIENS

Entretien courant 
L’entretien courant du réservoir vous incombe. Vous devez
régulièrement :

Le nettoyer à l’eau froide savonneuse (aucun abrasif 
susceptible d’endommager son revêtement ne doit être utilisé).

Désherber ses abords et préserver un espace libre de 
0,60 m tout autour du réservoir.

Contrôles effectués par le chauffeur livreur VITOGAZ 
A la première livraison, il effectue la visite de mise en servi-
ce, c’est pourquoi votre présence est obligatoire. A chaque
livraison suivante, le chauffeur livreur vérifie l’intégrité du
réservoir et de ses équipements. Il signale toute anomalie au
Centre de Service à la Clientèle, qui déclenche, s’il y a lieu,
une intervention de ses services techniques. 

Visite triennale 
Tous les 3 ans, VITOGAZ effectue la visite réglementaire et
obligatoire du réservoir. Cette visite est sanctionnée par un
rapport et un avis de contrôle vous est remis. 

RÉSERVOIRS ENTERRÉS

Contrôles effectués par le chauffeur livreur VITOGAZ 
A la première livraison il vérifie la présence obligatoire du
manchon isolant et effectue la visite de mise en service, c’est
pourquoi votre présence est obligatoire. 

A chaque livraison suivante, le chauffeur livreur vérifie l’in-
tégrité des équipements. Il signale toute anomalie au Centre
de Service à la Clientèle, qui déclenche, s’il y a lieu, une
intervention de ses services techniques.

Entre 6 et 18 mois après la mise en place 
VITOGAZ effectue une visite générale de surveillance du
réservoir.

Visite triennale 
Tous les 3 ans, VITOGAZ effectue la visite réglementaire et
obligatoire du réservoir. Cette visite est sanctionnée par un
rapport et un avis de contrôle vous est remis.

C

Toute fuite ou anomalie de fonctionnement constatée sur le réservoir ou sur les accessoires doit être immédiatement signalée.

CERTIFICATION

ERTIFICATION ET CONTRÔLE 
DES RÉSERVOIRS

ENTRETIEN ET CONTRÔLE DES RÉSERVOIRS

sans que VITOGAZ soit préalablement en possession de ce
document dûment complété et validé par QUALIGAZ.
Vous pouvez à tout moment vous adresser à l’agence 
QUALIGAZ dont dépend votre résidence pour lui demander
un diagnostic de votre installation. Ce diagnostic donnera lieu
à un rapport de contrôle ayant valeur de certification.

L a responsabilité de la conformité de l’installation
appartient à votre installateur. Il doit vous remettre un

Certificat de Conformité de votre Installation Intérieure (CCI)
validé par QUALIGAZ. 
Cette certification est indispensable pour toute installation
neuve ou modifiée. Le premier plein ne pourra être effectué
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